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I.1.1 -  La situation  

géographique de Thiers  
 

I.1.1.1.  Situation géographique  
 
Thiers  est une commune  située dans 
le département  du Puy-de-Dôme  au sein de la 
Région Auvergne -Rhône -Alpes  adhérente 
du  parc naturel régional Livradois -Forez .  
 
Elle est l'une des quatre  sous -préfectures  du 

département avec  Ambert,  Issoire  et  Riom . 
 

 

 
 

I.1.1.2.  Une ville «  frontière  »  
 

Thiers  constitue une ville «  charnière  » au sein 
de la nouvelle Région Auvergne -Rhône Alpes.  
 
Situ®e ¨ 40 km ¨ lôest de Clermont-Ferrand 
dans le Parc du Livradois -Forez . 
 

Ville moyenne de lôest du D®partement du Puy 
de Dôme, à 40 km de Clermont -Ferrand, 
sous -préfecture et chef -lieu dôarrondissement 
de 11 470 habitants (Insee 2020) Thiers 

remplit de nombreuses fonctions supra -
communales en mati¯re dô®quipement, de 
commercesé 

 

 
Thiers appartient à la Communauté de 
communes THIERS DORE ET MONTAGNE 

(CCTDM) regroupant 38041 habitants 
(population totale au 1er janvier 2022).  
Au coeur du Parc naturel régional de 
Livradois -Forez, ce territoire sôest toujours 
singularisé par la nature de son 
développement économique, centré autour de 
savoir - faire ancestraux : la coutellerie, le 

laminage, le papieré qui ont fait sa 
renommée . Depuis quelques années, la 
plasturgie, le cartonnageé  

 Thiers, capitale mondiale de la coutellerie, 
constitue le premier foyer d'emplois de 

l'arrondissement et favorise l'implantation de 
nombreuses entreprises de services.  
 
Territoire majoritairement rural, la C CTDM est 
définie dans le SCoT du Livradois Forez (approuvé 
le 15 janvier 2020) par une armature territoriale 
structurée autour de bassins de vie appuyés par 

un maillage de pôles - relais et de proximité, Thiers 
étant identifié comme pôle principal.  

 

I.1.1.3.  Une ville carrefour  
 

Les principales voies dôacc¯s au territoire sont :  
Lôautoroute A72 (Clermont-Ferrand ï Saint -

Etienne) place la commune à une demi -heure 
de lôagglom®ration clermontoise et permet par 
la même une bonne communication avec la 
région lyonnaise . L es autoroutes A71 (Paris) 
et A75 (Montpellier), reli ent Thiers au nord et 
au sud du territoire français.  Celle -ci est 
cependant relativement éloignée des échanges 

nord -sud (Paris -Montpellier) générant 
davantage de flux. Cet éloignement devrait 
°tre att®nu® ¨ lôavenir par le projet de 
contournement Est de Clermont -Ferrand.  

 La RD 2089, axe historique reliant la ville à 
Clermont -Ferrand et à Lyon, traverse le centre 

de Thiers et assure encore un important trafic 
local et régional.  La RD 906 permet la liaison 
avec Vichy par le nord, et Ambert par le sud.  
 
Le réseau SNCF est principalement représenté 
par une ligne Clermont -Ferrand / Thiers / Saint -
Etienne / Lyon.  

 
Thiers se trouve ¨ proximit® de lôa®roport 
dôAulnat (20 minutes) et de lôagglom®ration 
clermontoise (25 minutes).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Puy-de-D%C3%B4me
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_naturel_r%C3%A9gional_Livradois-Forez
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sous-pr%C3%A9fecture
https://fr.wikipedia.org/wiki/Issoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Riom
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I.1. 2 .  Le site  
 

 
Thiers sôest d®velopp®e sur un site 
complexe, varié et contrasté  : elle est à la 
fois une ville de montagne mais aussi de 
plaine.   
 

Dôune superficie de 4 449 hectares, Thiers est 
caractérisée par une topographie originale, 
située sur une faille géologique, composée 
dôune zone de plaine et dôune zone 
montagneuse avec une amplitude altitudinale 
dôenviron 500 m¯tres entre le bas et le haut 
de la commune.  

 
 
 

 Elle se compose dôentit®s tr¯s distinctes :  
- Une ville basse  : développement récent en 
plaine qui sôest ®tal® le long de la rivi¯re 
Durolle en suivant les accès de desserte 
routière et économique, notamment la RD 

2089 et les sorties autorouti¯res de lôA71 
(altitude  : 290 m)  ;  

- La ville ancienne  : cité médiévale sur un 
éperon rocheux (altitude  : 390 m)  ;  

- Une ville haute  : dans le secteur de la gare, 
caract®ris®e par dôimportants ®quipements 
publics (collègues, lycées, gymnases) et le 

quartier des Jaiffours, réponse urbaine des 
années 1960 à une demande de logements 
(altitude  : 490 m)  ;  

- Un important territoire à vocation rurale 

compos® dôune centaine de lieux-dits, bourgs 
et villages (entre 285 m et 790 m dôaltitude). 

 

 
 
 

I.1.2.1. Une organisation spatiale éclatée , une dichotomie urbaine 
«  ville haute/ville basse  »  
 
La topographie explique en grande partie 
lôorganisation spatiale de la commune qui se 

compose de plusieurs entités distinctes : une 
ville ancienne, un développement récent en 
plaine, des faubourgs hauts, des villages et 
des hameaux et petits écarts (plus de 150 au 

total)  ; et, parmi ceux -ci, quelques domaines 
agricoles anciens, dont certains ont été les 
berceaux dôimportantes communaut®s 

paysannes.  
Ces écarts se sont implantés tant dans la 
plaine (partie occidentale de la commune, 
bordée en limite communale par la rivière de 
Dore) que dans la « Montagne thiernoise » 
(moitié orientale de la commune, 

profondément coupée transversalement par la 
vallée de la Durolle).  
 
Le centre ancien occupe un site original, 
situé à flanc de montagne, perché sur un 
éperon  ; il offre des vues de qualité sur la 
plaine de la Limagne et les Monts 

dôAuvergne. 
 
Le site urbain se modèle selon la hiérarchie 
sociale locale  : les ouvriers au bord de la 
rivière avaient des habitations construites à 
partir des matériaux les plus pauvres.  

 A mesure quôon sô®levait au- dessus de la 
Durolle, se trouvaient les habitations des 

artisans, des propriétaires terriens. Les 
couteliers sô®taient regroup®s au pied de la 
ville, le long de la Durolle , pour lôeffet de ses 
eaux sur lôacier (composition chimique, force 

motrice) lors du trempage. Au cîur de la cit® 
médiévale se nichent les anciens ateliers de 
façonneurs de manches de couteaux.  

 
Au 17 e siècle la ville est devenue opulente, 
lôarchitecture des vieilles maisons en pierre 
atteste de cette prospérité passée.  
 
Après la seconde guerre mondiale, la 

concentration industrielle sôacc®l®ra, les 
entreprises de la vallée de la Durolle furent 
abandonnées et les usines furent transférées 
dans la plaine de la Limagne. Dans les années 
1960 -1970, de nouveaux sites dôhabitation 
naquirent (HLM des Jaiffours et Béranger).  
 

 
Thiers souffre dôune dichotomie urbaine 
avec en ville haute un contexte de 
dévitalisation du centre - ville historique et 
en ville basse un couloir commercial étalé.  
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I.1.2.2.  Le relief  
 

Sur le territoire communal  

 
Lôensemble de la commune sô®tend ¨ 
une altitude comprise entre 290 
m¯tres ¨ lôouest de son territoire et 
787 m¯tres ¨ lôEst.  

 
 
La cité est étagée dans la pente, avec 
de forts dénivelés entre ville basse et 
ville haute.  
 

 
 
 
 

 
 
 

Globalement, le territoire de la 
commune est partagé entre deux 
grands ensembles  :  
 
- la plaine de la Limagne à 
lôOuest, marqué par une 
composante paysagère horizontale.  

Les cours dôeau (la Dore et le 
Dorson et la partie aval de la 
Durolle) traversent cette plaine. Le 
relief de la Plaine est peu marqué 
par la pr®sence des cours dôeau. 
 

- le plateau granitique et 
m®tamorphique ¨ lôEst.  
La Durolle a creusé une vallée 
profonde, encaissée qui crée une 
rupture au niveau du plateau. Son 
cours est tortueux dans les roches 
granitiques et métamorphiques, et 

les coteaux sont abrupts. Ces 
gorges, très encaissées situées à 
lôamont de lôagglom®ration 
thiernoise, pr®sentent dôimportants 
affleurements rocheux cristallins et 
un d®nivel® dôenviron 300 m¯tres. 
Les lignes obliques sont 

marquantes dans le paysage.  

Carte topographique de Thiers  
(équidistance des courbes  : 100m)  

 
 

Carte IGN  

 
Carte IGN, source geoportail 2016  

 

Ville « haute » 

La Durolle 

Ville « basse » 
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Dans le périmètre du PSMV  

 
Le SPR g®r® par le PSMV sô®tend sur un 
territoire dont lôaltitude est comprise entre 310 
mètres au Sud -Ouest à proximité immédiate de 

la Durolle, et 440 mètres au nord du périmètre.  
 
La ville ancienne est implant®e ¨ lôextr®mit® 
dôun éperon rocheux  qui surplombe la rivière 
de la Durolle .  
 
La ville est accrochée sur les pentes 

abruptes et montre des fronts bâtis 
impressionnants, en balcon au - dessus de la 
vallée .  
 

 Le site est très contraignant (pentes fortes) mais 
les coteaux  sont assez bien exposés (sud, est et 
ouest).   

 
 
 
 
Thiers offre de nombreux points de vue sur 
les paysages alentours (plaine de la 
Limagne, ville basse, coteaux boisés de la 

vallée de la Durolle, hameaux) et 
réciproquement, le quartier historique est 
visible depuis de nombreux sites.  
 

 
 

 

 

 

 
Coupe générale et élévation du site  

source  : sites urbains et stéréophotogrammétrie ï B. TOURTIER ï IGN ï mars 1975  
 
 

 
 
 

 
Ph BW 04/06/2010  
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I.1.2.3.  La géologie  
 
Sur le territoire communal  

 
 
La ville de Thiers est assise à la limite des 
terrains sédimentaires tertiaires de la Limagne 
et des plateaux granitiques attenants aux Bois 
Noirs, limite marquée dans le paysage par une 

ligne de dénivellement approximativement 
dirigée N ord/Sud  et qui accuse la faille, côest-
à-dire la ligne de fracture par laquelle le fond 
de la fosse limanaise a été décroché de la 
fosse.  
 

A lôEst de la faille se situe le plateau cristallin 
attenant aux Bois Noirs, lôaltitude est 
moyenne  ;  le plateau est découpé par des 
vallons et la vallée de la Durolle.  

 
Thiers est partagée en un secteur de 
plaine, ¨ lôouest, bas® sur un bassin 

sédimentaire composé de sables, argiles, 
grès, arkoses, marnes calcaires et un 
secteur montagneux granitique, ¨ lôest. 

  
Carte géologique de Thiers  

 

 
 
 
Dans le périmètre du PSMV :  
 
 

Le quartier historique («  bourg  ») est implanté 
sur des roches granitiques (microgranite 
porphyrique  à biotite ).  

 
La forte déclivité du site de la ville est due à 

un ph®nom¯ne dôorigine tectonique, effet des 
mouvements hercyniens, ¨ lôorigine entre 
autre s de la formation du massif central.  
 

Ce phénomène tectonique a marqué la 
frontière entre les terrains granitiques de 
Thiers et les terrains sédimentaires de la 
plaine.  
 
Lôensemble du syst¯me de failles en bordure 
du plateau présente deux orientations 

principale s : nord ï nord -ouest / sud ï sud -est 
et nord ï nord -est / sud ï sud -ouest.  
 
 

 

 
 

Carte géologique schématique  
des environs de Thiers  

 
source  : Thiers -  Suivre la pente, c ah iers du patrimoine, 

Silvana Editoriale  
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I.1.2. 4 . Le réseau hydrographique  
 
Sur le territoire communal  

 
 
Le territoire communal est traversé par trois 
cours dôeau principaux : 
 

- La Dore , qui délimite la commune sur sa 
partie Ouest. Sa nappe alluviale assure 
lôapprovisionnement en eau des 

agglomérations proches.  
- Le Dorson (ou ruisseau de la 

Chantereine), affluent de la Dore, situé 
dans la partie nord -Ouest du territoire 
communale.  

- La Durolle, également affluent de la 
Dore, qui traverse la commune du Sud -

Ouest ¨ lôEst. Cette rivi¯re, longue 

dôenviron 50 km, prend sa source au-
dessous de Noirétable et traverse le pays 
thiernois dôEst en Ouest avant de se jeter 
dans la Dore à 4km de Thiers.  
Elle  présente un régime très irrégulier  : 

torrentielle lors de fortes précipitations ou 
à la fonte des neiges, fort étiage en été et 
¨ lôautomne. 

 

 
Les principaux cours dôeau : La Dore,  

la Durolle, le Dorson  

 
 

 
 
Dans le périmètre du PSMV  

 
Le PSMV  est bordé par la Durolle, 
comprise très partiellement dans le 

périmètre de SPR.  

 
I l existe des traces de ruisseaux, 
fontaines et dôun r®seau hydrographique 
aujourdôhui d®truit, ou cach® en 
souterrain et «bouché».  
 

 
le réseau hydrographique est  très peu lisible 
depuis la rue, mais crée des difficultés en 
mati¯re dô®coulements pluviaux, génère une 
fragilisation des sous -sols et participant aux 
risques dô®boulement, de probl¯mes de 
stabilité des immeubles et des espaces publics  

du centre historique . 
 
La Durolle a été une importance source 
dô®nergie pour lôindustrie. Nombre dôateliers de 

coutellerie sont implantée en limite Sud -Est.  

La Durolle en bordure sud est  
 du centre historique  
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I.2 -  VALEUR HISTORIQUE ET 

PATRIMONIALE DU CENTRE 

VILLE  
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I.2.1 -  Un centre -ville dôint®r°t historique  
 

 
Compos®e ¨ lôorigine de deux entit®s 
distinctes réunies à la Révolution, le Moûtier 

(la Ville basse), agglomération ecclésiastique 
rest®e embryonnaire jusquôau 20e siècle dans 
la plaine de la Limagne, et le castrum  laïque 
(la Ville haute) juché sur une plate - forme 
dominante, la ville présente un remarquable 
ensemble b©ti tram® dôun lacis de rues et de 
ruelles qui sôest d®velopp® en phases 

successives.  
 
La Ville haute se constitue autour de lô®glise 
Saint -Genès dès le 10 e si¯cle sous lôautorit® 
des comtes dôAuvergne qui ®difient un 

château.  

 
Au cours du 13 e siècle, les seigneurs de Thiers 
établissent une première enceinte à laquelle 
succèderont quatre enceintes successives 
mises en îuvre pour r®pondre ¨ la croissance 
de la ville.  
La seigneurie cédée au comte du Forez au 14 e 

siècle échoit en 1318 aux ducs de Bourbon qui 
vont îuvrer ¨ son embellie ®conomique et 
urbaine.  
 
Lôactivit® couteli¯re, qui fera la renomm®e de 
la ville, apparaît dans le dernier quart du 14 e 
siècle. Malgré les guerres de Religion et les 

p®riodes dô®pid®mies, le dernier quart du 16e 
siècle est une période florissante pour 

lôarchitecture de la ville ¨ laquelle sont ¨ 
rattacher demeures et hôtels.  
 

 Après la Révolution, la disparition des 
tanneries et des papeteries fait de la 

coutellerie lôunique activit® de la ville.  
La rivière est investie par les grands ateliers et 
les ateliers à domicile se multiplient dans la 
ville ancienne.  
 
La diversification industrielle permet un regain 
économique durant la Première Guerre 

Mondiale (activités liées à la Défense 
nationale).  
 
La crise des années 1930 entraîne cependant 
la fermeture de plusieurs entreprises. Après la 

Seconde Guerre Mondiale les usines sont 

transférées dans des zones industrielles dans 
les plaines de la Durolle et de la Dore.  
 
 
Thiers sôimpose aujourdôhui comme capitale 
nationale de la coutellerie avec 70 % de la 
production nationale.  

 
La ville a mis en place des programmes de 
réhabilitation et de valorisation des friches 
industrielles  : le sentier de découverte et le 
centre dôinterpr®tation sur la vall®e et les 
usines de lôUsine du May ainsi que le CAC 
(Creux de lôEnfer). 

 
 

 
THIERS est membre des sites Clunisiens.  
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I.2.2 -  Une valeur patrimoniale assise sur une 

trame urbaine médiévale préservée et une 

architecture exceptionnelle  
 

 
LA TRAME VIAIRE STRUCTURANTE  
Lôhomog®n®it® et la persistance de la trame 
urbaine fixée à la fin du Moyen Age, au moins, 
résulte de la préservation des alignements sur 
rue et de lôabsence de rognage radicaux sur le 
parcellaire.  

 
En effet, la richesse patrimoniale de la ville est 
constituée par la trame urbaine médiévale 
remarquablement préservée, et par la 
conservation des maisons, luxueuses ou 

modestes qui assurent une lecture continue de 
lôhistoire des 15e ï 16 e siècles à nos jours.  

 
 
LES TYPOLOGIES ARCHITECTURALES  
Thiers est une ville dôarchitecture en pan de 
bois, où les maisons, modestes et de faible 
superficie, et les grandes demeures de la 

bourgeoisie locale sôalignent et se juxtaposent 
le long des rues et des places.  
 
Lôinventaire des immeubles montre une phase 
de reconstruction dans la seconde moitié du 
15 e siècle succédant très vraisemblablement à 
la destruction massive de la ville par un 

incendie dont lôarch®ologie trouve traces dans 

le sous -sol.  
 
Les immeubles bâtis à la fin du Moyen Age 
offrent à voir leurs structures en pan de bois 
en encorbellement composées de croix de 
Saint -André supportées par des consoles 

moulurées et ornées de sculptures.  
Ces façades ne sont pas les seules à 
témoigner de la vie quotidienne des temps 
passés  ; les espaces intérieurs sont 
exceptionnellement riches en effet dô®l®ments 
soigneusement conservés  : les caves voûtées 

et les galeries creusées dans le substrat 
reflètent des activités commerciales et 
artisanales de la population tout comme les 
rez -de-chaussée occupés alors par les 

échoppes et les ateliers. Un escalier en vis 
dessert lôhabitation qui comprend au premier 
®tage la grande salle o½ il nôest pas rare de 

retrouver la grande chemin®e gothique, lô®vier, 
parfois les latrines.  

 La technique du pan de bois qui perdure 
jusquôau 18e si¯cle nôest pas la seule ¨ avoir 
investi la ville. Dès le 15 e siècle, les immeubles 
de pierre appartiennent le plus souvent à une 
bourgeoisie ®tablie sur lôactivit® couteli¯re et 
son négoce.  

 
 
Aux 16 e et 17 e siècles, les hôtels se multiplient 
selon des compositions à plusieurs corps de 
b©timent organis®s autour dôune cour int®rieure 

sur laquelle sôouvrent des loggias. Les 
intérieurs ont conservé, comme dans la période 

précédente, leurs systèmes distributifs ï
lôescalier en vis restant un mod¯le bien ancr® 
est d®sormais couronn® dôun belv®d¯reï les 
éléments domestiques (cheminées de pierre 
monumentales agrémentées de pilastres, de 
colonnettes et de chapiteaux ioniques, éviers, 

plafonds ¨ la fran­aiseé). 
 
 
Avec le 18 e siècle, les façades de bois ou de 
pierre sôorganisent en compositions strictes 
constituées de travées de fenêtres. Dans les 
plus riches demeures, les escaliers à volées 

droites ou tournants constituent lô®l®ment clef 

de la structure et se dotent de rampes à 
balustres de bois ou en ferronneries. Comme 
au 17 e siècle, la pierre de Volvic (trachy 
andésite) accentue la composition de façade. 
Les boiseries murales, les cheminées de style 
Louis XVI, les parquets, les décors peints et les 

gypseries rendent compte de façon exemplaire 
de lôintimit® donn®e aux lieux. 
 
 
Au 19 e siècle, Les immeubles se constituent en 
alignement le long des nouveaux axes (avenue 

Camille Joubert, rues des Grammonts et 
François Mitterrand). Appartenant souvent à la 
bourgeoisie industrielle, ils sôaccompagnent ¨ la 
fin du siècle et au début du 20 e siècle de grands 

ateliers de coutellerie dont les verrières 
ouvertes sur le paysage caractérisent 
aujourdôhui encore la physionomie de la ville. 
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CHAPITRE II  LES PROTECTIONS 

PATRIMONIALES  
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II.1 -  Le  PSMV  approuvé le 7 février 1985  
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Le périmètre du PSMV créé le 30 octobre 1974  
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Le PSMV approuvé l e 7 février 1985  
 

 
 

Le centre ancien de Thiers possède un 
patrimoine architectural de grande valeur 
(ancienneté, unité et homogénéité du bâti) qui 
constitue un site de caractère.  
 
le Secteur Sauvegardé de Thiers est délimité et 
créé le 31 octobre  1974, en  lôapplication de la 

loi du 4 août 1962 , dite «  Loi Malraux  » sur les 
secteurs sauvegardés.  
 
 
Le 7 février 1985, le Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur  (PSMV) est approuvé, il 
propose  :   

ҍ des mesures pour la sauvegarde du 
patrimoine urbain et architectural sur 
un périmètre de 28 hectares 
comprenant plus de 1000  immeubles 
(soit environ 1400 logements),   

ҍ la mise en valeur de grands espaces  

naturels, écrin de verdure pour le 
centre médiéval.   

 
Lô®tude a ®t® men®e par Bertrand de Tourtier, 
architecte  
 
En 2008, le PSMV a ®t® lôobjet dôune 

modification pour la création de logements rue 
Daguerre  
 

Par la Loi LCAP du 7 juillet 2016, le PSMV est en 
Site Patrimonial Remarquable (SPR) . 

  

 
La délimitation sur le versant est (la limite est sur la 
rivière, la Durolle. (ph 2024)  

 

 
La délimitation sur le versant sud -ouest (ph 2024)  

 
 

 
Par arrêté du Ministère de la culture et de la 
communication en date du 30 juillet 2002, le 
PSMV de Thiers est mis en révision.  
 
 

En 2008, lô®tude pour la r®vision du Plan de 
Sauvegarde et de mise en Valeur (PSMV) 
est engagée.  
¶ Lô®tude est achev®e en 2014 pr¯s la 

visite de de 900 immeubles ont été 
visités et requalifiés,  

¶ Dôimportantes op®rations (ANRU, OPAH, 

OPAH-RU, AMI) ont été engagées en 
concomitance.  

 
Les constats de lô®quipe de lôANRU, les 
nouveaux objectifs du PSMV, les efforts de 
lôEtat, de la Municipalit® et de la CDCTDM 
conduisent actuellement la rénovation urbaine 

vers des résultats lisibles.  
 

  
La révision du Plan de Sauvegarde et de 
mise en Valeur (PSMV) se  traduit par la 
refonte complète du document :  

¶ Lôensemble du b©ti pr®sente un 
intérêt historique  

¶ La majorité des immeubles présente 
une origine ancienne ou très 
ancienne  

¶ Des actions structurantes 
sôappliquent au PSMV (voirie, 
rénovations, réhabilitation, 
recyclages, ancien hôpital, etc.)  

 
 
Le  mode de gestion dans le  périmètre 
actuel du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR), anciennement «  Secteur 
Sauvegardé  », sous forme de  PSMV, 
antérieurement à la loi LCAP du 7 juillet 

2016, est inchangé.  
Un certain nombre de dispositions 
antérieures à la loi LCAP et antérieures au 
d®cret du Code de lôUrbanisme du 29 
d®cembre 2015 sôappliquent. 
 

 

http://www.ville-thiers.fr/IMG/jpg/carte_psmv_avant_revision.jpg
http://www.ville-thiers.fr/IMG/jpg/carte_psmv_avant_revision.jpg
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Le PSMV  approuvé l e 7 février 1985  
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II.2 -  Les monuments historiques  dans le PSMV 

(périmètre SPR)  
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Carte des monuments historiques protégés  

 

 
Source GHECO  

 
1 -  Eglise Saint -
Genès  
 

2 -  Ancien hôtel du 
Charriol, dit 
château ou maison 
du Pirou  
 

3 -  Maison  
Coutellerie (rue de 
la) 14  

4 -  Immeuble  
Bourg (rue du) 10  

5 -  Maison  
Coutellerie (rue de 
la) 12  

6 -  Maison de 
Lauzun (Grenette 
(rue) ; Sapeurs -
Pompiers (rue des) )  

7 -  Pont de 
Seychalles  
 

8 -  Maison dite des 
sept péchés 
capitaux (Piroux 
(rue du) 21 )  
 

9 -  Maison  
Bourg (rue du) 12  
 

10  -  Maison d'angle 
à pans de bois 
(Coutellerie (rue de 
la) 19 ) 

11 -  Chapelle de la 
Clôtra  
 

12 -  Maison dite 
Maison des Consuls  

13 -  Eglise Saint -
Jean  
 

14 -  Maison dite de 
« l'Homme des 
Bois  » (rue des 
Couteliers)  

15 -  Maison  
Conchette (rue) 4  
 

16 ï Monument aux 
Morts  

17 ï Hôtel Nevrèze  
Conchette (rue) 18  

   

17  

16 
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1  

Eglise Saint - Genès  

Epoque :  12 e-14 e siècle ; 15 e siècle ; 19 e siècle  
Classement par liste de 1846  
 

 
 
 

 

 

2  
Ancien hôtel du Charriol,  dit château ou 

maison du Pirou   

Adresse :  Pirou (place du)  
Epoque :  15 e siècle  
Protection  : Hôtel du Charriol (ancien) dit 
« Château du Pirou  » 
Classement par arrêté du 6 juillet 1907  
 

 
 
 

 

 

3  
Maison  

Adresse :  Coutellerie (rue de la) 14  
Epoque :  15 e siècle  
Protection  : Façade  
Classement par arrêté du 9 août 1922  
 

 
 
 
 

 

 

 
Effondrée le 20/01/2012  
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4  
Immeuble  

Adresse :  Bourg (rue du) 10  
Epoque :  16 e siècle  
Protection  : Porte du 15 e  siècle  
Inscription par décret du 18 décembre 1924  

 
 

 

 
5  

Maison  

Adresse :  Coutellerie (rue de la) 12  

Epoque  : 15 e siècle  
Protection  : Façade  
Inscription par arrêté du 13 juillet 1926  
 

 
 

 

 

 
Effondrée le 20/01/2012  

6  

Maison de Lauzun  

Adresse :  Grenette (rue) ; Sapeurs -Pompiers (rue 

des)  
Epoque :  17 e siècle  
Protection  : Porte du 17s  
Inscription par arrêté du 13 juillet 1926  

 

 

 
7  
Pont de Seychalles  
I nscription par arrêté du 13 juillet 1926  

 

 

 
 



 

 25 

8  
Maison dite «  des Sept péchés capitaux  »   

Adresse :  Piroux (rue du) 21  

Epoque :  Moyen Age  
Protection  : Façade  
Inscription par arrêté du 13 juillet 1926  

 

 

 

9  
Maison  

Adresse :  Bourg (rue du) 12  
Epoque :  14 e siècle ; 15 e siècle  

Protection  : la porte d'entrée (cad. E 544)  
Inscription par arrêté du 5 août 1963  

 

 

 
10  
Maison d'angle à pan de bois  

Adresse :  Coutellerie (rue de la) 19  

Epoque :  15 e siècle  
Protection  : Façades sur la rue de la Coutellerie et 
sur la rue de Lorraine, ainsi que les toitures 
correspondantes (cad. F 668)  

Inscription par arrêté du 5 août 1963  

 

 

 

11  

Chapelle de la Clôtra  
(cad AS 457)  
Inscription par arrêté du 15 janvier 1979  

 

 

 
Ph 18/09/2009  
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1 2  
Maison dite «  Maison des Consuls  »  

Adresse :  Coutellerie (rue de la) 58 ; Lafayette 

(place) 4 ; Palais (rue du) 17 ; Coutellerie 
(impasse) 5  
Epoque :  17 e siècle  
Protection  : Façades et toitures ; pièces suivantes 
avec leur décor : les trois pièces voutées au rez -
de-chaussée, les deux pièces avec plafond à la 

française et sol à petits carreaux au 2 ème  étage 
(cad. AS 442)  
I nscription par arrêté du 21 mars 1983  

 
 
 

 
 
 

 

1 3  
Eglise Saint - Jean  

Epoque :  15 e siècle  
(cad. AT 23)  
I nscription par arrêté du 27 octobre 1986  

 
 

 
 

 
 

14  
Maison dite de «  l'Homme des Bois  »  

Adresse :  Coutellerie (rue de la) 21  
Epoque :  15 e siècle  
Protection  : Façades et toitures (cad. AS 364)  
Classement par arrêté du 9 novembre 1987  
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15  
Maison  

Adresse :  Conchette (rue) 4  

Epoque :  17 e siècle  
Protection  : l a maison en totalité, y compris 
l'escalier sur cour (cad. AO 231)  
Inscription par arrêté du 10 février 2010  
 

 
Crédit photo : Sylenius -  Sous licence  Creative 
Commons 3.0  

 

 

 

16  
Monument aux Morts  

Adresse :   : Square des Grammonts, rebaptisé 
Square de Verdun ¨ la suite de lôinauguration du 

monument. A lôemplacement de la fontaine du 
square.  
Epoque :  1922  
Protection  :  
Inscription par arrêté du 10 avril 2019  

 

 

 
Ph. CHOUBARD Alain  

17  
Hôtel Nevrèze  

Adresse :   Conchette (rue) 18  
Epoque :   Protection  : immeuble en totalité avec 
sa cour privative et son jardin ainsi que ses 
cheminées, toiles peintes et tapisseries 

enchâssées(cad. AO 222)  
Inscription par arrêté du 01 octobre 2021  

 

 

 

http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.fr
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/deed.fr
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Les Site s inscrit s de Thiers  
 

 
Source Atlas des Patrimoines  

 

Nom 
QUARTIERS ANCIENS DE 
THIERS  

 
Nom VALLÉE DES ROUETS 

Protection Inscrit   Protection Inscrit  
Date de protection 1973 -03 -05   Date de protection 1994 -11 -25  
Surface de l'emprise en 
m²  

1238039.74  
 Surface de l'emprise en 

m²  
579004.81  

INSEE 63430   INSEE 63430  
Commune Thiers   Commune Thiers  
Département Puy -de-Dôme   Département Puy -de-Dôme  

Région Auvergne -Rhône -Alpes   Région Auvergne -Rhône -Alpes  

 

QUARTIERS ANCIENS DE THIERS, Inscrits  

 
Le site inscrit des «  Quartiers anciens 

de Thiers  » couvre  :  
-  la ville ancienne,  
-  les versants est et sud de la 

ville.  

 
Il couvre le SPR.  
 

Ses effets sont «  suspendus  » dans le 
périmètre du SPR  

 
Source Atlas des Patrimoines  
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II.4 -  Lôarchéologi e  
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Arrêté préfectoral et carte des secteurs archéologiques  

 

Lôarr°t® pr®fectoral nÁ2003/209 du 21/11/2003 portant cr®ation de zones dans le cadre de lôarch®ologie 

pr®ventive concernant Thiers comporte un plan d®limitant le p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel tous les 
dossiers de demandes de permis de construire, de d®molir et dôautorisation dôinstallations ou travaux 
divers doivent être transmis au préfet de région.  
 
Périmètre du zonage archéologique  :  

 
Source  : DRAC, 08/07/2003  

 

 
 

 
 

 
Source Atlas des Patrimoines (2024)  

 
Voir arrêt et cartographies en annexe 5B10.   
 

 

  














































































































































































































































































































































































































































































